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i Commission aussi longtemps que des usagers privés n'auront pas été
-isés aux États-Unis à posséder en titre de l'uranium enrichi d'isotope,
5.
Le Gouvernement du Canada, ou son agent qualifié, accordera à la
mission la première offre à l'égard de toute matière nucléaire spéciale
le Gouvernement désirerait transférer en dehors du Canada dans les cas
ette matière nucléaire spéciale aura été produite par l'irradiation d'élé-
s combustibles enrichis d'U-235 acheté à la Commission aux termes
résent Accord.
En outre, toute matière nucléaire spéciale transférée aux États-Unis
Snergie atomique du Canada, limitée, pourra être retransférée au Canada
conditions qui seront convenues.

B. La Commission continuera de s'en tenir à l'accord actuel avec Énergie
ique du Canada, limitée, société appartenant intégralement au Gouver-
mt du Canada, en ce qui concerne la vente d'uranium de composition


